COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 20 FEVRIER 2008 à 20 HEURES 30


L’an deux mil huit, le vingt février à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de LA FORET-FOUESNANT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Raymond PERES, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Tous les conseillers en exercice, à l’exception de  M. David RIVIERE qui a donné procuration à M. Dominique SASSY, Mme Martine YQUEL qui a donné procuration à M. Raymond PERES, Mme Valérie RIGOT qui a donné procuration M. Jean-Yves TRESSARD, Mme Valérie ARCHAMBAULT , absente excusée, M. Roland TEURNIER, M. Marc COQUEBERT de NEUVILLE, absents.

ASSISTAIT à la séance le Receveur-Percepteur Municipal Monsieur Joël LE DANTEC

M. Pascal GLEONEC a été élu secrétaire de séance.

****************

I - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 28/01/08


Le compte rendu du 28 Janvier 2008 est approuvé à l’unanimité.

II - FINANCES

2.2. - Compte de gestion 2007 – Budgets annexes


Après s’être fait présenter le compte de gestion de l’exercice 2007 dressé par le Receveur, (édition détaillée par budget annexe) accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,


Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2006, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans les écritures,


1) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2007 au 31 Décembre 2007, 


2) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections des budgets annexes,


3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, pour l’ensemble des budgets annexes, excepté pour le budget SPANC,  à la majorité des voix, dix huit pour et une abstention,  déclare que le compte de gestion des budgets annexes dressé pour l’exercice 2007, par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
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2.2.  - Comptes administratifs 2007 - Commune - Eau – SPANC - Assainissement – Pépinière d’Entreprises – Lotissement communal Loc Amand 2 – Kerampennec Uhel – Office Municipal de Tourisme


Monsieur Gildas LE BERRE, Maire-Adjoint chargé des Finances, désigné par le Conseil Municipal, Président de séance lors du débat des comptes administratifs 2007, après lecture des budgets, propose au vote de l’assemblée les comptes administratifs du budget 2007 dressés par Monsieur Raymond PERES, Maire, qui se retire au moment du vote.


Le Conseil Municipal, après avoir délibéré ,
( donne acte de la présentation faite des comptes administratifs résumés ainsi que suit :

COMMUNE : vote à l’unanimité
Section Fonctionnement

PREVU

   REALISE





Dépenses
      
2 620 602
2 144 100.93






Recettes


2 620 602
2 916 814.18






Excédent
      


   772 713.25





Section Investissement

PREVU

   REALISE

RESTE A REALISER



Dépenses

2 151 558
1 631 116.64


317 200



Recettes


2 151 558
1 307 258.65


  76 000



Déficit




   323 857.99



Déficit








241 200


Résultat global de clôture

Déficit
       







241 200
Excédent



   448 855.26

EAU : vote à l’unanimité
Section d’Exploitation

PREVU

   REALISE





Dépenses
      
163 580

  156 216.46






Recettes


163 580

  167 432.85






Excédent



    11 216.39





Section Investissement

PREVU

   REALISE

RESTE A REALISER



Dépenses

638 632

   580 137.88


    6 000



Recettes


638 632

   597 776.16


    1 000



Déficit




     



    5 000
   

Excédent



     17 638.28


 


Résultat global de clôture


Déficit




    



   5 000

Excédent



     28 854.67


    

SPANC : vote à la majorité des voix, seize pour et une abstention,

Section d’exploitation

PREVU

   REALISE





Dépenses

 26 682

    7 759.29






Recettes


 26 682
  
    8 544.71






Excédent



       785.42




Résultat global de clôture


Excédent



       785.42
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ASSAINISSEMENT : vote à l’unanimité

Section d’Exploitation

PREVU

   REALISE





Dépenses

314 778

   212 919.66






Recettes


314 778

   294 637.55






Excédent



     81 717.89


 


Section Investissement

PREVU

   REALISE

RESTE A REALISER



Dépenses

 449 958

   210 602.37


12 000



Recettes


 449 958

   319 163.93


  2 000



Déficit








10 000



Excédent



   108 561.56





Résultat global de clôture



Déficit








10 000



Excédent



   190 279.45



     

LOTISSEMENT COMMUNAL – KERAMPENNEC UHEL : vote à l’unanimité

Section de Fonctionnement
PREVU

   REALISE





Dépenses

325 749

    9 933.95






Recettes


325 749

    9 933.95






Solde




           0.00


Section Investissement

PREVU

   REALISE

RESTE A REALISER



Dépenses

322 249

     9 933.95


0



Recettes


322 249

     2 749.39

       
0



Déficit




     7 184.56
     


          


Résultat global de clôture


Déficit




     7 184.56

PEPINIERE D’ENTREPRISES : vote à l’unanimité

Section d’exploitation

PREVU

   REALISE





Dépenses

91 583.78
     91 583.78



Recettes


91 583.78
     91 583.78






Solde





0.00






Section Investissement

PREVU

   REALISE





Dépenses

160.654.65
    160 654.65






Recettes


160 654.65
    160 654.65
       




Solde




               0.00 

OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME : pour information

Le Comité Directeur de l’Office Municipal de Tourisme a approuvé le compte administratif 2007 lors de sa séance du 23 Janvier 2008. 

Le budget de l’Office en 2007ne nécessite pas de subvention communale. Il est excédentaire en section  d’exploitation de 11 428,59 €.


Section d’Exploitation

PREVU

   REALISE





Dépenses

139 802

   131 205.35






Recettes


139 802

   142 633.94






Excédent



     11 428.59


 


Section Investissement

PREVU

   REALISE




Dépenses

     1 532

          430.18






Recettes


     1 532

          941.00


  



Excédent



          510.82





Résultat global de clôture



Excédent



       11 939.41
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2.3. - Affectation des résultats de l’exercice 2007


2.3.1. - Compte administratif  «Commune »

Le Maire expose :


Les résultats du compte administratif 2007 de la Commune sont les suivants :

	SECTION

	Excédent

de clôture
	Besoin 

de Financement

	Fonctionnement
	772 713.25


	

	Investissement

(Réalisations + 

Restes à Réaliser)
	
	565 057.99





Il  appartient au Conseil Municipal d’affecter le résultat de fonctionnement en réserves (compte 1 068) partiellement ou en totalité. A savoir, que l’affectation en réserves est toujours prioritaire pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. Seul le surplus éventuel peut être maintenu en fonctionnement.


La Commission « Finances » propose à l’assemblée d’apurer le besoin de financement de la Section d’Investissement de 565 057,99 € à la section Recettes d’Investissement  compte 1068 du budget primitif  2008 et de reporter le solde de 207 655,26 € en Section de Fonctionnement 2008 au compte 002.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide
( d’apurer le besoin de financement de la Section d’Investissement de 565 057,99 € à la section Recettes d’Investissement  compte 1068 du budget primitif  2008 et de reporter le solde de 207 655,26 € en Section de Fonctionnement 2008 au compte 002.


2.3.2. Budget « EAU » - Compte administratif 2007

Le Maire expose :


Les résultats du compte administratif 2007 Eau se présentent comme suit :

	SECTION

	Excédent de clôture
	Besoin de financement

	Exploitation
	11 216.39


	

	Investissement

(Réalisations + 

Restes à Réaliser)
	12 638.28
	


Affectation de l’excédent d’exploitation de 11 216 .39 €


Il est proposé de reporter la totalité de l’excédent d’exploitation 2007 au compte 002 de la section d’exploitation 2008.
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide

( d’affecter la totalité du résultat d’exploitation du compte administratif  2007 soit 11.216,39 € au compte 002,  section d’exploitation du budget primitif 2008 « Eau ».


   2.3.3. -Budget « Assainissement » - Compte administratif 2007

Le Maire expose :


Les résultats du compte administratif 2007 « Assainissement » se présentent comme suit :

	SECTION

	Excédent de clôture
	Besoin de financement

	Exploitation
	81 717.89


	

	Investissement

(Réalisations + 

Restes à Réaliser)
	98 561.56
	


Affectation du résultat d’exploitation : 81 717.89 €


Il est proposé d’affecter la totalité de l’excédent d’exploitation 2007 en réserve de la section d’investissement 2008 (compte 1068).


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide

( d’affecter la totalité du résultat d’exploitation du compte administratif  2007 soit 81.717,89 € au compte 1068, en réserve de la section d’Investissement du budget primitif 2008 « Assainissement ».

   2.3.4. -Budget Lotissement communal de Loc Amand 2 – Kerampennec Uhel - Compte administratif 2007

Le Maire expose :


Les résultats du compte administratif 2007 « Lotissement communal de Loc Amand 2 – Kerampennec Uhel » se présentent comme suit :

	SECTION

	Excédent de clôture
	Besoin de financement

	Fonctionnement
	
	

	Investissement

(Réalisations + 

Restes à Réaliser)
	
	7 184.56


Le solde d’exécution de la section d’investissement 2007 est automatiquement reporté au compte 001 de la section d’investissement 2008.
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide

( de reporter automatiquement le solde d’exécution de la section d’Investissement du compte administratif  2007 soit 7 184,56 € au compte 001, de la section d’Investissement du budget primitif 2008 « Lotissement communal de Loc Amand 2 - Kerampennec Uhel  ».

   2.3.5. -Budget « SPANC » - Compte administratif 2007

Le Maire expose :


Les résultats du compte administratif 2007 « SPANC» se présentent comme suit :

	SECTION

	Excédent de clôture
	Besoin de financement

	Exploitation
	785.42


	


L’excédent d’exploitation 2007 est automatiquement reporté au compte 002 de la section d’exploitation 2008.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix,  dix huit pour et une abstention, décide

( de reporter automatiquement l’excédent d’Exploitation du compte administratif  2007 soit 785,42 € au compte 002 de la section d’Exploitation du budget primitif 2008 « SPANC ».

2.4.  - Fiscalité Directe Locale


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe  pour l’année 2008 les taux des trois taxes directes locales comme suit :

· Taxe d’habitation 

   Taux 2008   

14,99
  %


-     Taxe sur le foncier bâti

« 

17,53
  %


-     Taxe sur le foncier non bâti
      
«  

54,28
  %

2.5. - Budgets Primitifs 2008


2.5.1 - Commune

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote en équilibre les sections de fonctionnement et d’investissement du budget primitif 2008 de la « Commune »,  au niveau du chapitre


Section de Fonctionnement  


Dépenses
2 905 185 €


Recettes
2 905 185 €



Section d’Investissement

Dépenses
1 488 082 €


Recettes
1 488 082 €
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2.5.2. - Eau

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote en équilibre les sections d’exploitation et d’investissement du budget primitif 2008 de «l’Eau »,  au niveau du chapitre


Section d’Exploitation

Dépenses
  156 937 €


Recettes
  156 937 €


Section d’Investissement

Dépenses
   183 175 €


Recettes
   183175 € 


2.5.3. - Assainissement

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote en équilibre les sections de fonctionnement et d’investissement du budget primitif 2008 de «l’Assainissement »,  au niveau du chapitre


Section d’Exploitation

Dépenses
   265 808 €


Recettes
   265 808 €


Section Investissement

Dépenses
   566 086 €


Recettes
   566 086 €


2.5.4. – Lotissement communal de Loc Amand 2 – Kerampennec Uhel

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote en équilibre les sections de fonctionnement et d’investissement du budget primitif 2008 du Lotissement communal de Loc Amand 2 – Kerampennec Uhel ,  au niveau du chapitre


Section de Fonctionnement  

Dépenses
     989 515 €


Recettes
     989 515 €


Section d’Investissement 

Dépenses
     490 850 €


Recettes
     490 850 €
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2.5.5. - SPANC

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, dix huit pour, une abstention, vote en équilibre la section d’exploitation du budget primitif 2008 de «SPANC »,  au niveau du chapitre


Section d’Exploitation

Dépenses
   23 005 €


Recettes
   23 005 €

III – ENFANCE / LOISIRS

3.1. – Tarifs Accueil de Loisirs ETE 2008


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- fixe les tarifs 2008 pour l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement comme suit :

	Catégorie A

Enfants forestois et non forestois scolarisés sur la Commune
	1er enfant
	2ème enfant
	Tarif unique



	Inscription à la semaine
	12,25 € / jour
	11,25 € / jour
	

	Fréquentation occasionnelle
	14,25 € / jour
	13,25 € / jour
	

	Catégorie B

Enfant non domicilié sur la Commune et non scolarisé
	
	
	17,25 € / jour



Le Maire rappelle qu’à ces montants, seront déduits les bons de vacances de la Caisse d’Allocations Familiales pour les familles en bénéficiant ainsi que les bons de plein air instaurés par le Conseil d’Administration du C.C.A.S. pour les familles qui en feront la demande et rempliront les conditions d’attribution (critères de ressources et de fréquentation).
3.2. – Camp à ARREAU en partenariat avec l’association « Chêne et Roc »


Le Maire expose :

Comme l’an passé, il est proposé de coopérer avec l’association « Chêne et Roc » pour organiser un camp à ARREAU dans les Hautes Pyrénées. 

Deux périodes sont proposées du 12 au 26 juillet 2008 et du 27 juillet au 10 août 2008.

Effectif : 20 enfants (à répartir sur Juillet et  Août)

Age :                                    7 – 13 ans        ou        14 – 17 ans

Coût du séjour :    
       567 €                              588 €
Activités : randonnée découverte, escalade, camping en Espagne, canyoning

	Catégorie
	Participation Communale

1er enfant
	Participation Communale

2ème enfant

	Enfant
	267 €
	287 €

	Adolescent
	288 €
	308 €
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Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( approuve la proposition de séjour à ARREAU l’été prochain,

( fixe la tarification 2008 comme suit :

	Catégorie
	Participation Communale

1er enfant
	Participation Communale

2ème enfant

	Enfant
	267 €
	287 €

	Adolescent
	288 €
	308 €




Le Maire rappelle qu’à ces montants, seront déduits les bons de vacances de la Caisse d’Allocations Familiales pour les familles en bénéficiant ainsi que les bons de plein air instaurés par le Conseil d’Administration du C.C.A.S. pour les familles qui en feront la demande et rempliront les conditions d’attribution (critères de ressources).
3.3. – Contrat Enfance Jeunesse

Le Maire expose :

La Commune a signé un 1er contrat Enfance (-6 ans) avec la CAF le 1er /01/1990. 

Ce contrat a été globalement contractualisé par la CCPF pour l’ensemble des Communes du Canton le 1er/01/2005 pour 3 ans suite au transfert de compétence en matière de Petite Enfance.

La Commune a également signé avec la CAF le 1er/01/05 pour une durée de 3 ans un contrat Temps Libre qui concerne l’accueil des enfants de + de 6 ans : accueil de loisirs, garderie périscolaire, espace jeunes. 

Aujourd’hui,  la CAF établit auprès des collectivités un contrat unique, le contrat Enfance Jeunesse qui remplace les deux précédents contrats avec deux volets distincts, le volet Enfance, le volet Jeunesse pour des actions et de l’accueil en faveur des 0 – 17 ans. 

Il convient d’autoriser le Maire à signer ce nouveau contrat Enfance Jeunesse en partenariat avec la CAF  et la CCPF pour une période de deux ans à compter du 1er Janvier 2008.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( autorise le Maire à signer le nouveau contrat Enfance Jeunesse en partenariat avec la CAF  et la CCPF  pour une période de deux ans à compter du 1er Janvier 2008.

IV – FONCIER

Convention avec la SAFER Bretagne


Le Maire expose :


La Commune souhaite pouvoir exercer pleinement ses compétences dans le domaine de l’aménagement de l’espace communal, du développement économique, de l’habitat, de l’accueil de nouvelles populations et de la protection de l’environnement.
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La Commune a déjà institué le droit de préemption urbain dans les zones UH et NA délimitées par le POS. Cependant, les zones agricoles et naturelles NC et ND échappent à cette prérogative.

Dans la perspective d’avoir une meilleure connaissance de l’évolution du marché foncier sur le territoire, un partenariat pourrait être mis en place avec la SAFER, structure représentative du monde agricole et des collectivités qui dispose du droit de préemption en zone agricole.

Une convention de partenariat pourrait être signée proposant des actions notamment :

* la veille et l’observation opérationnelle du marché foncier,

* l’acquisition de terres et la constitution de réserves 

* la réalisation d’échanges

* la gestion provisoire des réserves foncières.

La Commune pourra ainsi intervenir lors des ventes de biens immobiliers en zones agricoles ou naturelles en faisant connaître à la SAFER son intention de solliciter l’intervention de la SAFER soit en négociation amiable soit dans l’exercice de son droit de préemption.

Pour cette mission d’analyse et de surveillance du marché foncier, la SAFER perçoit une rémunération annuelle de 230 € hors taxes. La convention est conclue pour une durée de 5 ans.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( émet un avis favorable au projet de convention avec la SAFER,

( donne toute délégation utile au Maire  pour conclure et signer la convention de veille opérationnelle du marché foncier rural et de constitution de réserves foncières.

V – PERSONNEL COMMUNAL

Fixation des ratios d’avancement de grade de la collectivité


Le Maire expose :

De nouvelles dispositions statutaires ont été introduites par la loi du 19/02/2007 d’application immédiate relative à la Fonction Publique Territoriale.

Dorénavant, pour tout avancement de grade le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif remplissant les conditions pour cet avancement.

Ce taux appelé « Promus – Promouvables »  est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire (CTP). Il peut varier de 0 à 100 %. Tous les grades sont concernés sauf celui du cadre d’emploi des agents de police.
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Le CTP a émis un avis favorable le 07/02/2008 sur le dossier présenté par la collectivité : les ratios d’avancement de grade pour toutes les filières (sauf le cadre d’emploi des agents de police) sont proposés à 100 % pour tous les grades de la collectivité.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

( Fixe pour 2008 les ratios d’avancement de grade pour toutes les filières (sauf le cadre d’emploi des agents de police) à 100 % pour tous les grades de la collectivité.

**************

La séance est levée à  22 heures 20  

***************









Le Maire,









Raymond PERES.
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